
 

 

 

 

 

Appel à candidature  

à l’adhésion à la Charte Nationale 

"Crèches à vocation d’insertion professionnelle" 
(AVIP) 

 
 
 
Les crèches « à vocation d’insertion professionnelle » (Avip) ont pour mission de favoriser l’accès à l’emploi des 
parents ayant des enfants de moins de 3 ans en réservant des places aux jeunes enfants (de 0 à 3 ans) de parents 
en situation de recherche d’emploi et en permettant à ces derniers de bénéficier d’un accompagnement social et 
professionnel intensif en vue de leur intégration durable sur le marché du travail. 
 
Dans la perspective de soutenir le développement des crèches à vocation d’insertion professionnelle, la Ministre 
des affaires sociales et de la santé, la Ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social, la Ministre des familles, de l’enfance et des droits des femmes, la Caisse nationale des allocations 
familiales (CNAF) et Pôle emploi ont signé en avril 2016 la charte des crèches à vocation d’insertion 
professionnelle qui fixe les principales modalités d’adhésion des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) 
au dispositif. 
 
La Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté 2018-2022 a pour ambition d'agir contre 
les inégalités de destin et de permettre une égalité des chances réelle. 
Parce qu’il favorise le développement complet de l’enfant et l’apprentissage du langage, l’accueil dans les crèches 
ou par les assistantes maternelles est un levier efficace de réduction des inégalités liées à l’origine sociale. 
Le plan de lutte contre la pauvreté- précarité prévoit notamment la création d’un bonus "territoires" permettant 
de diminuer à moins de 10% le reste à charge des communes les moins riches afin de développer les modes 
d’accueil de la petite enfance ; également, le déploiement de 300 crèches à vocation d'insertion professionnelle 
(AVIP). 
 
La Branche famille s’est engagée à réduire les inégalités sociales en matière d’accueil du jeune enfant et à 
renforcer l’accès des familles les plus modestes aux différents modes d’accueil, dans le cadre de sa Cog 2018-
2022. 

La stratégie définie dans le cadre du Schéma départemental des services aux familles (Sdsf) permet 
également de promouvoir l’offre de service des crèches AVIP. 
 



 
Le présent appel à candidature se donne pour objectif de déployer, dans le Puy- de- Dôme, le label AVIP, tant 
par des établissements d’accueil du jeune enfant existants que par la création de nouvelles structures d’accueil 
du jeune enfant. 

Une attention particulière sera portée : 
 -aux demandes visant le public résidant en quartier prioritaire de la ville, 
 -et/ou, aux projets implantés en quartier prioritaire de la ville. 

 
 

Conditions d’adhésion à la charte « Crèche Avip » : 

Le porteur de projet s’engage à : 

1. Partager le diagnostic des besoins et inscrire son offre en complémentarité avec les offres d’accueil 
sur le territoire. 

2. Agir dans une dynamique partenariale avec les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle sur le 
territoire, Pôle emploi, ou la mission locale et le Conseil départemental, selon des modalités de 
coopération et d’échanges définies ensemble. Aussi, en cas de partenariat préexistant à la labellisation, 
les crèches ont la possibilité de mobiliser leur partenaire pour l’accompagnement social (et professionnel 
si la structure le propose), en lien avec Pôle emploi, qui apporte son expertise au service de l’insertion 
professionnelle du public bénéficiaire. Dans ce cadre, afin de s’appuyer efficacement sur les partenaires 
existants, la crèche peut travailler autour du projet de retour à l’emploi en mobilisant l’association 
d’insertion ou le travailleur social partenaire, tout en établissant un lien avec Pôle emploi. 

3. Accueillir au minimum 20 % d’enfants de moins de trois ans dont les parents sont dans une 
démarche active de recherche d’emploi. Une attention particulière est portée aux familles 
monoparentales et celles résidant dans un quartier politique de la ville. 

4. Participer au repérage et à l’orientation des parents vers le dispositif, aux côtés de Pôle emploi, du 
Conseil départemental, de la mission locale et d’autres acteurs, tels que les associations 
d'accompagnement social, à l'instar des centres d'hébergement et de réinsertion sociale. 

5. Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics fragiles (temps d’accueil et 
d’écoute des parents, période d’adaptation, implication des parents, etc.) et à l’évolution de leur situation, 
notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de formation ou 
d’accompagnement.  

6. Accueillir l’enfant à minima 10 h par semaine pour les parents engagés dans un projet de retour à 
l’emploi.  

7. Mettre en place un engagement réciproque entre le parent, l’établissement d’accueil et Pôle emploi (ou 
la Mission locale).  
Ce contrat précise que  

-le parent bénéficiaire s’engage à mener une démarche active de recherche d’emploi,  
-la crèche s’engage à accueillir l’enfant à minima 3 jours par semaine, 8 heures par jour, selon une 
amplitude journalière d’au moins 12 heures,  
-et Pôle emploi, voire la Mission locale, s’engage à accompagner le parent dans une démarche 
intensive de recherche d’emploi sur une durée initiale de 6 mois, renouvelable une fois suite à un 
bilan partagé dès lors que le parent bénéficiaire est toujours en recherche active d'emploi.  

Si au terme de la période d’accompagnement de 12 mois maximum, le parent n’a pas retrouvé d’emploi, 
la crèche doit lui permettre de bénéficier d’un accueil de son enfant à minima un jour par semaine et 
l’informer des autres modes de garde existant. 

1. Assurer une place d’accueil pérenne de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, 
correspondant à cette situation d’emploi, jusqu’à l’entrée de l’enfant en école maternelle. 

 



 
Le candidat retenu s’engage, par la signature de la charte d’adhésion au label AVIP, à respecter les engagements 
précités sur une période pluriannuelle de trois ans, reconductible. 
Par dérogation, le comité de labellisation peut accorder un délai de 12 mois aux crèches candidates ne 
pouvant respecter d’emblée l’ensemble des critères. Le label leur est ainsi accordé, sous réserve de réexamen 
de leur fonctionnement par la commission de labellisation dans l’année suivant leur demande initiale. 
  

Engagements du porteur de projet : 

Les structures candidates retenues s’engageront à : 

 Respecter les conditions d’adhésion à la charte « Crèches Avip ». 
 Mettre à disposition les moyens nécessaires à la mise en œuvre de la charte (en annexe 1). 
 Fournir une évaluation annuelle pour identifier les effets de l'accueil de l'enfant sur le retour à l'emploi 

ou la formation des parents. L’évaluation s’appuie sur les indicateurs quantitatifs et qualitatifs figurant 
dans la charte. Elle conditionne la reconduction de l’adhésion à la charte. 

 

Procédure d’attribution du label : 

1.    Calendrier de labellisation : 

 Date limite de candidature de l’appel à projets : 30 novembre 2021, pour permettre l’instruction des 
projets et leur examen en commission de labellisation. 

 Labellisation des projets à compter du 1er janvier 2022. 

2.    Dépôt et instruction : 

Le candidat adresse à la Caf du Puy-de-Dôme un dossier de candidature à l’adresse mail suivante : 
veronique.cordeiro-paspali@cafclermont-fd.cnafmail.fr. 

Il est composé des éléments suivants : 

 La demande d’adhésion à la charte « Crèches Avip » (en annexe 2).  
 Le projet d’accueil et modalités de fonctionnement :  

- une présentation des modalités d'accueil des enfants (nombre de places, amplitude horaire, jours 
d'accueil, modalités d'adaptation à des besoins complémentaires : urgence, « à la carte », etc.) ; 
- le nombre de places occupées par des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi ; 
- le volume horaire hebdomadaire / annuel consacré à des enfants dont les parents sont demandeurs 
d'emploi ; 

 Les modalités d’organisation avec Pôle emploi ou avec la Mission locale pour identifier et accompagner 
les familles souhaitant s’engager dans une démarche active de recherche d’emploi et/ou tout document 
contractuel justifiant du partenariat mis en place ou à venir. 

 
Le modèle de dossier de candidature est téléchargeable sur le site internet de la Caf du Puy-de-Dôme : 
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-puy-de-dome/partenaires-locaux/partenaires-petite-enfance-et-jeunesse 
 
L’obtention d’une labellisation peut permettre au porteur de solliciter la Caf du Puy-de-Dôme.  
Un soutien spécifique pourra être mobilisé, notamment dans le cadre du fonds « Publics et territoires », dans la 
limite des fonds disponibles alloués par la Cnaf. 
  



 
Annexe 1 : Charte des crèches à vocation d'insertion professionnelle  
(Instruction interministérielle n°DGCS/SD2C/DGEFP/2 016/224 du 29 août 2016) 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
Annexe 2 : Demande d’adhésion à la charte « Crèches Avip » 

 

 

 
 Demande d'adhésion à la charte des "crèches à vocation d'insertion professionnelle" 

- Formulaire à remplir par le gestionnaire - 
 

REMPLIR UNIQUEMENT LES CASES BLANCHES 

 

EAJE concerné 

Coordonnées du gestionnaire de l'EAJE 
(personne morale, représentant légal, adresse, 

email, numéro de téléphone) 
  

Statut du gestionnaire 
  

Numéro SIRET de la structure 
  

Dénomination de l'EAJE   

Localisation 

Ville implantation de l'EAJE 
  

Numéro du Département 
  

Zone prioritaire CNAF (oui/non)   

Quartier politique de la ville (oui/non) 
  

Type d'EAJE et 
capacité 

Type d'EAJE   

Capacité de l'agrément PMI   

Description du projet 

Historique du projet 
(Précisez depuis quelle année la structure 

renforce son accueil en direction des publics 
inscrits dans un projet de retour à l’emploi) 

  



 

Caractéristiques du territoire 
(Précisez les interactions identifiées entre les 

besoins en mode d’accueil, les problématiques 
liées aux indicateurs de suivi des territoires 
prioritaires de la politique de la ville et les 

enjeux liés à l’insertion professionnelle, taux de 
chômage notamment) 

  

Objectifs inscrits au projet d'accueil(Vérifiez 
qu'ils répondent bien aux engagements de la 

Charte) 
  

Description du projet 

Projet d'accueil   

Organisation et partenariat 
(Précisez l’organisation ainsi que les 

partenariats mis en œuvre pour identifier les 
parents concernés) 

  

Modalités de 
fonctionnement Nombre d'heures d'ouverture journalières 

  



 

 

Nombre de jours d'ouverture annuel 
  

Volume horaire annuel (nombre d’heures 
d’ouverture journalières x nombre de jours 

d’ouverture annuel)  

Pratique des horaires atypiques (avant 7h30, 
après 19h en semaine, le samedi, le dimanche 

ou jours fériés) (oui/non) 

  

Accueil proposé (régulier, occasionnel, et/ou 
d'urgence) 

  
 
 
 
  

Accueil des enfants 
dont les parents sont 

demandeurs 
d'emploi 

Places occupées 
par des enfants 
dont les parents 

sont 
demandeurs 

d'emploi 

Nombre de places 
concernées   

En % de la capacité 
d'accueil (nombre de places 

concernées/capacité de 
l’agrément PMI) 

 

Temps d'accueil 
consacré à des 

enfants dont les 
parents sont 
demandeurs 

d'emploi 

Nombre d'heures annuel 
  

En % du volume horaire 
annuel d'ouverture 
(nombre d’heures 

annuel/volume horaire 
annuel) 

 

Commentaires libres 

  

N° de dossier (cadre réservé à la CAF) 
  


